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Question écrite n° 29299

Texte de la question

M. Franck Reynier alerte M. le ministre de l'économie et des finances sur les conséquences du relèvement de 7
% à 10 %, du taux de TVA applicable sur les droits d'entrée perçus pour la visite des parcs de loisirs. La
billetterie des sites de loisirs et culturels a toujours été placée dans la catégorie des taux réduits (5,5 %) et la
création d'un taux intermédiaire à 10 % suscite de vives et légitimes inquiétudes chez les exploitants. Le monde
du spectacle et des loisirs est un acteur majeur de la vie économique locale, comme en témoigne le parc à
thème La Ferme aux Crocodiles basée sur ma circonscription. Les parcs de loisirs sont des modèles de réussite
en matière de divertissement et de création, attirant un public majoritairement familial. Le relèvement du taux de
TVA dans ce secteur s'annonce comme un coup dur pour l'ensemble de la profession qui investit fortement sur
nos territoires et contribue à la création de nombreux emplois. Cette augmentation du taux de TVA ne pourrait
être répercutée sur les prix au public sans franchir des seuils psychologiques délicats pour une clientèle
populaire déjà fragilisée. En parallèle, si elle n'était pas répercutée, elle viendrait directement impacter ces
entreprises, et aurait pour conséquence directe la dégradation de leur capacité d'investissement, de leur marge
de manœuvre en matière de ressources humaines, et donc de création d'emplois. De plus, l'application d'une
telle mesure à la billetterie d'entrée des sites de loisirs et de culture condamnerait la profession à une "triple
peine", puisqu'elle doit déjà faire face à l'augmentation du taux de TVA sur la restauration et l'hôtellerie. Enfin,
cet impact sera très insuffisamment compensé par les mesures compensatrices annoncées du CICE, du fait de
la saisonnalité de ces activités. Ainsi, il lui demande, par conséquent, de faire en sorte que la billetterie d'entrée
des sites de loisirs et de culture continue de bénéficier du taux réduit de TVA.

Texte de la réponse

Depuis le 1er janvier 2014, les taux de taxe sur la valeur ajoutée (TVA) sont modifiés comme suit : le taux
normal est fixé à 20 % et le taux réduit de 7 % est porté à 10 %. Cette mesure est nécessaire pour redresser les
finances publiques tout en préservant pour nos concitoyens l'accès aux biens de première nécessité. Dans ce
cadre, les droits d'entrée pour la visite des parcs zoologiques et botaniques, des musées, monuments, grottes et
sites ainsi que des expositions culturelles et des parcs à décors animés illustrant un thème culturel sont soumis
au taux de 10 % depuis le 1er janvier 2014 en application des dispositions du b ter et du b nonies de l'article 279
du code général des impôts (CGI). Le Gouvernement a par ailleurs pris des mesures en faveur du soutien aux
secteurs culturels et de la création artistique. En effet, les spectacles vivants sont soumis au taux de TVA de 5,5
% depuis le 1er janvier 2013. L'article 7 de la loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de finances pour 2014
s'est inscrit dans cet objectif en abaissant de 7 % à 5,5 % le taux de TVA applicable aux droits d'entrée dans les
salles de cinéma à compter du 1er janvier 2014. Dans ces conditions, il n'est pas envisagé d'abaisser le taux de
TVA applicable aux prestations en cause.
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